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RAPPORT-SYNTHETIQUE : LE GENRE ET LA RSS A MADAGASCAR
SEMINAIRE NATIONAL

SUR LA REFORME DU SECTEUR DE LA SECURITE,

14-17 octobre 2015, CCI Ivato, Antananarivo

I.     Introduction
La République de Madagascar a adhéré au cadre d’orientation de l’Union Africaine sur la Réforme du secteur de la sécurité (RSS), d’abord en tant qu’Etat membre, ensuite, de par son engagement concret à collaborer avec l’organisation panafricaine pour mettre en œuvre la RSS, sur la base des consultations préalables des acteurs étatiques et non étatiques portant sur la sécurité à Madagascar.
En effet, la Réforme du Secteur Sécurité constitue un des principaux piliers du Programme annoncé par le Président de la République lors de son discours d’investiture du 25 janvier 2014. 
Dans le cadre de cette vision, le Gouvernement Malagasy a sollicité, au mois de juin 2014, l’appui des partenaires internationaux en vue de mieux réfléchir sur le devenir de son secteur sur la sécurité. En guise de réponse, du 3 au 13 Octobre 2014, les partenaires internationaux à savoir l’Union Africaine —qui a conduit la délégation—, les Nations Unies, l’Union Européenne, la SADC, l’OIF et le Réseau Africain du Secteur de la Sécurité (ASSN), se sont organisés pour conduire une « mission conjointe » d’évaluation des besoins en Réforme du Secteur de la Sécurité à Madagascar. 
Un rapport de cette mission a été rédigé et remis et soumis à la considération de l’Etat Malagasy. 

Dans le cadre du suivi de ce rapport,  sur base d’une approche globale et inclusive (holistique), le Gouvernement malagasy a mis en place un  Comité Technique d’Organisation d’un Séminaire National sur la Réforme du Secteur de la Sécurité (CTO-RSS), prévu après les consultations des vingt-deux régions (22) du pays sur la RSS. 

2.
Recommandations du rapport de la mission conjointe sur le genre et la Réforme du Secteur de Sécurité.
· Mettre en place des points focaux sur les questions de Genre dans tous les ministères et également au niveau des corps de la défense et de la sécurité ;
·  Entreprendre une campagne soutenue de sensibilisation des décideurs dans la haute hiérarchie du secteur de la sécurité ;
· Accentuer la désagrégation des données et les rendre publiques ;
· Mettre en place un quota de 30% lors du recrutement dans chaque entité sécuritaire ; vérifier que le quota s’applique à chaque niveau hiérarchique de façon homogène au niveau géographique ; Etablir un calendrier et un suivi pour atteindre l’objectif des 30% ;
· Faire de la performance des décideurs sur l’institutionnalisation des questions du genre, un des critères de leur évaluation (en vue de sanction et/ou de promotion) ;

· Dans la gendarmerie et dans la police, mettre en place de structures et capacités spécifiques pour gérer les crimes liés au trafic sexuel et à la violence contre les femmes et les jeunes filles ; faire en sorte que ces capacités soient accessibles dans tous les commissariats et postes de gendarmerie.
3.
Le Séminaire National sur la RSS et la prise en compte du genre.

Les consultations régionales, qui ont également recommandé la pris en charge du genre dans la RSS, ont eu lieu au cours des mois de septembre-octobre 2015, et un Séminaire National sur la RSS, cofinancé par le Gouvernement Malagasy, l’Union Africaine et les Nations Unies a été organisé du 14 au 17 octobre 2015 au CCI Ivato. La contribution de l’Union Africaine s’élevait à cinquante mille (50.000) dollars.
Plus de six cent personnes ont rehaussé de leur présence les cérémonies d’ouverture de cette activité. Le nombre de participants durant les 4 jours s’élève à 546 dont 151 femmes et 395 hommes, soit 28% de femmes qui ont bénéficié de la prise en charge logistique prévue pour ce séminaire (location des salles, services de traduction et de communication, pause-café, déjeuner, frais de séjour, frais de déplacement, bloc-notes, stylos, porte documents etc..). 
Avant l’ouverture officielle de ce séminaire par S.E le Président de la République de Madagascar, la Représentante Spéciale de la Présidente de la Commission de l’Union Africaine à Madagascar a eu l’opportunité de de circonscrire les principaux concepts du cadre d’Orientation de l’Union Africaine en RSS et d’autres standards internationaux sur le secteur de sécurité. Dans son allocution, elle a bien spécifié le défi lié  à « … l’insuffisante conscientisation du public sur les questions relatives à la dimension genre… »  dans la RSS.
4.
Le genre et les axes de la Lettre de Politique Générale sur la RSS à Madagascar
L’objectif principal du séminaire national était de dégager les grands axes de la lettre de politique générale sur la RSS.
Les sept groupes de travail, devenus les piliers de la RSS, à savoir l’Armée, la Police, la Gendarmerie, la Justice, l’Administration du territoire et les forces paramilitaires, le Parlement, les Acteurs Non Etatiques (société civile et médias), ont tous pris en compte l’aspect « Genre » dans les principaux axes proposés au moment de la restitution en plénière de leurs rapports.

A l’issu du séminaire national, les membres du CTO RSS ont rédigé un projet de la Lettre de Politique Générale sur la RSS, qui sera entérinée par le Président de la République. 
La vision de la RSS formulée au niveau de chaque pilier précise  que la RSS devra prendre en compte les besoins de chaque femme, homme, fille ou garçon où qu’il soit sur tout le territoire malagasy. 

Cet axe a été ainsi libellé « Le genre et les contributions transversales ». 
Il consistera à mettre en place une Réforme du Secteur de la Sécurité et de la Justice qui prend en compte toutes les composantes sociales, femmes, hommes, filles et garçons et de toutes les régions du pays. Dans le souci de l’égalité de genre et des chances, une attention particulière sera réservée à la carrière non discriminatoire des éléments féminins au sein des différents piliers de la RSS, à la prise en compte de leurs aptitudes à la résolution pacifique des conflits mais également en termes de prévention et de prise en charge des cas de Violence Basée sur le Genre (VBG). 
Pour atteindre les équilibres souhaités, des mesures de discrimination positive, mettant l’accent sur les femmes, en vue d’éliminer les obstacles à leur pleine participation aux différentes sphères en lien avec le secteur de la sécurité et de la justice ici, sera mise en place. Il conviendra d’assurer l’effectivité des instruments internationaux en matière de respect des droits humains et d’égalité entre les sexes auxquels Madagascar
 a adhéré mais également de se conformer à l’article 6
 de la Constitution pour chaque pilier de la RSS. 

En conclusion,la planification stratégique de la RSS prévue au début de l’année 2016, permettra de détailler les projets et les activités à programmer pour une période de 5 ans ou plus, en vue de traduire en actions les principes de cet axe. Le reliquat du cofinancement de cinquante mille dollars de l’Union Africaine contribuera à l’organisation de cette Planification Stratégique.
----------------------------------------------------------------------------------------------------------
� On peut entre autres citer :


La Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF), ratifiée par Madagascar en 1989 ;


Le Protocole de la SADC sur le Genre et le Développement, signé par Madagascar en 2008 ;


La Résolution 1325 du Conseil de sécurité de l’ONU sur les femmes, la paix et la sécurité, en 2000 à travers son cadre de suivi de ses Piliers prioritaires : Prévention, Participation, Protection, Opérations de secours et efforts de redressement.


� Article 6 de la Constitution : « La loi favorise l’égal accès et la participation des femmes et des hommes aux emplois publics et aux fonctions dans le domaine de la vie politique, économique et sociale. » 








